
 
 

CONCOURS  DE  RECRUTEMENT  D’ACCES  AU CYCLE DE FORMATION 
D’INSPECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

AU TITRE DE L’ANNEE 2002 
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EPREUVE  DE : ECM  ET  FONCTION  PUBLIQUE                  DUREE            : 02 H 00 
                                                                                                          COEFFICIENT   : 02  

 
1) Monsieur TOKLO, élève inspecteur, vient de terminer sa formation à l’Ecole Normale 

Supérieure d’Abidjan. Il, est affecté dans la circonscription de Grabo. 
Pour s’y rendre il emprunte la « côtière » afin de prendre contact avec le Directeur 
Régional de l’Education Nationale (DREN) de San-Pedro, Monsieur GOFFA, 
Professeur Certifié. Les collaborateurs de celui-ci sont : 

 Monsieur KONE, Professeur CAP/CM, Secrétaire Général de la DREN 
 Monsieur DIGBEU, Conseiller d’Orientation, Responsable de Cellule Régionale 

d’Information et d’Orientation (CRIO) ; 
 Monsieur AYOH, Adjoint Administratif, Responsable courrier ; 
 Madame WANE, Secrétaire de Direction et Secrétaire du DREN : 
 Monsieur HINO, Agent Spécialisé des Travaux Publics est le Chauffeur du DREN. 

 
a)   Citez les régions que Monsieur TOKLO traverse pour rejoindre son poste, ainsi que 

les départements qui composent chacune de ces régions. 
b) Classez dans un tableau la catégorie, le grade, et l’emploi de Monsieur TOKLO et de 

l’ensemble du personnel de la DREN. 
 
Après sa prise de service Monsieur TOKLO constate que Monsieur ZRAN, Instituteur à 
l’EPP de SOTO, a abandonné son poste depuis un mois pour suivre un traitement chez le 
tradipraticien de son village. 
 

c) Quelle va être la réaction de Monsieur TOKLO ? 
d) Quelles sont les sanctions auxquelles s’exposent Monsieur ZRAN ? Et quelles sont les 

autorités qui sont habilitées à les infliger ? 
e) Quelle différence faites-vous entre congé de maladie et congé de maladie de longue 

durée ? 
2) Né en 1958, Monsieur DAGO est entré à la Fonction Publique en 1987 en qualité 

d’Instituteur Adjoint.il est aujourd’hui Instituteur Ordinaire et Directeur d’une école 
primaire. 
En quelle année devra-t-il faire valoir ses droits à la retraite et à quel type de pension 
aura-t-il droit ? 

3) L’obligation de réserve et l’obligation de probité. Expliquez. 
4) Enumérez les chambres de la Cour Suprême ainsi que leurs Présidents respectifs. 

  




